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Formation du mâchefer dans un four Formation du mâchefer dans un four àà grillegrille
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Comment se forme le mâcheferComment se forme le mâchefer
Les fours modernes dLes fours modernes d’’incinincinéération sont du type ration sont du type àà grille (rgrille (rééputputéé pour sa facilitpour sa facilitéé dd’’exploitation, mais le plus exploitation, mais le plus 
mauvais pour la qualitmauvais pour la qualitéé de ses mâchefers).de ses mâchefers).
Les dLes dééchets sont introduits chets sont introduits àà une tempune tempéérature de lrature de l’’ordre de 35ordre de 35°°C par le poussoir de chargement. Ces C par le poussoir de chargement. Ces 
ddééchets ont une humiditchets ont une humiditéé moyenne de 35 %. Ils sont smoyenne de 35 %. Ils sont sééchchéés par la chaleur de rs par la chaleur de rééverbverbéération du four. Tant ration du four. Tant 
ququ’’une seule goutte dune seule goutte d’’eau non eau non éévaporvaporéée demeure dans un de demeure dans un dééchet spongieux, celuichet spongieux, celui--ci ne peut dci ne peut déépasser 100 passer 100 
°°C comme il est bien connu. Il faut 540 fois plus dC comme il est bien connu. Il faut 540 fois plus d’é’énergie thermique pour nergie thermique pour éévaporer 1 g dvaporer 1 g d’’eau sans que sa eau sans que sa 
temptempéérature ne change, que pour augmenter drature ne change, que pour augmenter d’’un seul un seul °°C la tempC la tempéérature du même gramme drature du même gramme d’’eau liquide. eau liquide. 
Ensuite, les diffEnsuite, les difféérents constituants des drents constituants des dééchets doivent atteindre leurs points respectifs de gazchets doivent atteindre leurs points respectifs de gazééification (de ification (de 
150 150 àà 800 800 °°C selon la nature du constituant). La vaporisation de lC selon la nature du constituant). La vaporisation de l’’eau et la gazeau et la gazééification des constituants ification des constituants 
sont des phsont des phéénomnomèènes endothermiques qui absorbent de la chaleur avant dnes endothermiques qui absorbent de la chaleur avant d’’en produire par inflammation en produire par inflammation 
des gaz combustibles ddes gaz combustibles déégaggagéés. Il en rs. Il en réésulte les tempsulte les tempéératures indiquratures indiquéées sur le sches sur le schééma simplifima simplifiéé prprééccéédent. dent. 
Seule la tempSeule la tempéérature des gaz enflammrature des gaz enflamméés, aprs, aprèès ls l’’injection de linjection de l’’air secondaire est imposair secondaire est imposéée (et contrôle (et contrôléée) e) àà
850 850 °°C durant deux secondes. Aucune tempC durant deux secondes. Aucune tempéérature nrature n’’est imposest imposéée pour les de pour les dééchets durant leur chets durant leur 
transformation en mâchefer. On comprend en regard de ce qui prtransformation en mâchefer. On comprend en regard de ce qui prééccèède que certains dde que certains dééchets humides chets humides 
ressortiront du four sans avoir ressortiront du four sans avoir ééttéé complcomplèètement stement sééchchéés. Cs. C’’est la raison pour laquelle on trouve dans les est la raison pour laquelle on trouve dans les 
mâchefers des nodules de papiers imprimmâchefers des nodules de papiers impriméés encore lisibles et des morceaux de sacs en plastique encore s encore lisibles et des morceaux de sacs en plastique encore 
intacts. intacts. 
Le test dLe test d’’imbrimbrûûlléés dans les mâchefers ss dans les mâchefers s’’effectue effectue àà une tempune tempéérature de 500rature de 500°°C durant 4 heures sur un C durant 4 heures sur un 
ééchantillon prchantillon prééalablement salablement sééchchéé, dans un four , dans un four àà moufle. Cette modeste tempmoufle. Cette modeste tempéérature est insuffisante pour rature est insuffisante pour 
contrôler les imbrcontrôler les imbrûûlléés. Seuls le COT sera ds. Seuls le COT sera déétruit (entre 200 et 400truit (entre 200 et 400°°C) et seulement 50 % du carbone C) et seulement 50 % du carbone 
amorphe. La totalitamorphe. La totalitéé du carbone ne serait ddu carbone ne serait déétruite qutruite qu’à’à plus de 800plus de 800°°C. Ce laxisme de la circulaire du 9 mai C. Ce laxisme de la circulaire du 9 mai 
1994 est inqualifiable !1994 est inqualifiable !
Les faibles tempLes faibles tempéératures des dratures des dééchets durant la combustion (35 chets durant la combustion (35 àà 450450°°C) expliquent la formation importante C) expliquent la formation importante 
de dioxines dans le mâchefer (De 3 de dioxines dans le mâchefer (De 3 àà 10 ng par Kg de mati10 ng par Kg de matièère sre sèèche selon une che selon une éétude TIRU effectutude TIRU effectuéée pour e pour 
le ministle ministèère en 1997). Nota : les dioxines se forment au dessus de 420 re en 1997). Nota : les dioxines se forment au dessus de 420 °°C.C.
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Mâchefers brutsMâchefers bruts
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Principe du traitement des mâchefersPrincipe du traitement des mâchefers

1 : mâchefers bruts. 
2 : Reprise du brut. 
3 : Séparateur magnétique. 
4 : Métaux ferreux. 
5 : Concasseur. 
6 : Aspiration des imbrûlés légers. 
7 : Séparateur à courant de Foucault. 

1 2 34 5 6 7 8 9 10 111213

8 : Métaux non ferreux. 
9 : Mâchefers traités. 
10 : Bassin de rétention des eaux de 
ruissellement. 
11 : Pompe d'arrosage. 
12 : Aspersion des tas. 
13 : Retour des imbrûlés légers à l'usine.



APPEL 18-03-2008 8

Impacts dImpacts d’’un traitement de mâchefersun traitement de mâchefers

PoussiPoussièèresres
Pollutions des eauxPollutions des eaux
BruitsBruits
Pollutions visuelles Pollutions visuelles ((Bâtiment Bâtiment àà mâchefers hideux. mâchefers hideux. 

Tas importants de mâchefers en attente ou en maturation.Tas importants de mâchefers en attente ou en maturation. ) ) 

Impact indirectImpact indirect, mais le plus grave , mais le plus grave 
: : la pollution gla pollution géénnééralisraliséée de la e de la 
France en dissFrance en dissééminant les minant les 
mâchefers nmâchefers n’’importe oimporte oùù !!
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Pollutions lPollutions léégales du mâchefer gales du mâchefer «« VV »» !!

(Exemple de calculs sur 300.000 T/an incinérées)

Contenu polluant des mâchefers ( « V » dans le respect 
de la circulaire du 9 mai 1994)
MERCURE : MERCURE : ……………………………………………………………………22 Kg.22 Kg.
PLOMB : PLOMB : ……………………………………………………………………975 Kg.975 Kg.
CADMIUM : CADMIUM : ………………………………………………………………..97 Kg...97 Kg.
ARSENIC : ARSENIC : ……………………………………………………………………195 Kg.195 Kg.
CHROME : CHROME : ……………………………………………………………………147 Kg.147 Kg.
DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) : DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) : ………………975 tonnes.975 tonnes.
CARBONE ORGANIQUE TOTAL (COT) : CARBONE ORGANIQUE TOTAL (COT) : 
147tonnes.147tonnes.
Dioxines : Dioxines : …………………………………………………………: 0,75 : 0,75 àà 2,5 g2,5 g
(Il y a de 3 (Il y a de 3 àà 10 fois plus de dioxines 10 fois plus de dioxines éémises par les mises par les 
mâchefers que par la cheminmâchefers que par la cheminéée aux normes)e aux normes)

= 1125 Tonnes= 1125 Tonnes

107 000 T/an de107 000 T/an de
mâchefers bruts !mâchefers bruts !
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Analyse du plomb dans le Analyse du plomb dans le lixiviatlixiviat
Etude de lixiviation des mâchefers de Sète par ICI-ROM

Nombre de lixiviations.
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circulaire du 9 mai 1994 : 
Limité à 3 lixiviations; 

Somme =  186   

Contrôles par ICI-ROM : 
3 + 17 lixiviations = 20; 

Somme =  1661 

1 2 3 4 6 7 8 9 11 12 13 14 1617 18 19

échantillon de 100 g de 
mâchefers, succesivement 

lixivié avec 1 litre d'eau distillée.

limite maximum de l'eau potable : 50 micro-gramme litre

9 fois plus de 9 fois plus de 
plombplomb
que par la que par la 
mmééthodethode
RRééglementaire !glementaire !
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LL’’illilléégalitgalitéé des traitements de mâchefers :des traitements de mâchefers :
•• La circulaire du 9 mai 1994 nLa circulaire du 9 mai 1994 n’’a aucune valeur juridique. Pourtant elle sert de ra aucune valeur juridique. Pourtant elle sert de rééfféérence. rence. 

La valorisation ne peut se faire que sur un site impossible La valorisation ne peut se faire que sur un site impossible àà trouver (Jamais inondtrouver (Jamais inondéé, , 
plus de 30 m de tout cours dplus de 30 m de tout cours d’’eau et en dehors des peau et en dehors des péérimrimèètres de protection des tres de protection des 
captages dcaptages d’’eau potable). cette circulaire (provisoire) du 9 mai 1994, neau potable). cette circulaire (provisoire) du 9 mai 1994, n’’a jamais a jamais ééttéé
remise remise àà jour, malgrjour, malgréé les promesses du Ministre et les 15 annles promesses du Ministre et les 15 annéées es éécoulcouléées. es. 

•• Cette circulaire ne sCette circulaire ne s’’appuie que sur lappuie que sur l’’article 14 de larticle 14 de l’’annexe de lannexe de l’’arrêtarrêtéé du 25 janvier du 25 janvier 
1991 qui est pr1991 qui est préécisciséément abrogment abrogéé par les arrêtpar les arrêtéés du 20 septembre 2002 (article 35 s du 20 septembre 2002 (article 35 
«« AbrogationAbrogation »») ! Cette circulaire se trouve donc annul) ! Cette circulaire se trouve donc annuléée de ce seul chef, pour autant e de ce seul chef, pour autant 
ququ’’elle nelle n’’ait jamais eu une apparence de lait jamais eu une apparence de léégalitgalitéé depuis son origine !depuis son origine !

•• LL’’arrêtarrêtéé du 20 septembre 2002, en son article 9, prdu 20 septembre 2002, en son article 9, préécise que les mâchefers ne doivent cise que les mâchefers ne doivent 
pas avoir une perte au feu suppas avoir une perte au feu supéérieure rieure àà 5 %, (ou 3 % si traitement de d5 %, (ou 3 % si traitement de dééchets de soins chets de soins 
àà risques infectieux). Lrisques infectieux). L’é’échantillonnage du mâchefers et sa caractchantillonnage du mâchefers et sa caractéérisation doivent se risation doivent se 
faire en sortie de chaque four.faire en sortie de chaque four.

•• En son article 26, il est prEn son article 26, il est préécisciséé que les rque les réésidus dsidus d’’incinincinéération (dont les mâchefers) ration (dont les mâchefers) 
doivent être stockdoivent être stockéés s àà ll’’abri des eaux mabri des eaux mééttééoriques pour oriques pour ééviter les lixiviations. Sur les viter les lixiviations. Sur les 
platesplates--formes de traitement, non seulement les mâchefers sont formes de traitement, non seulement les mâchefers sont àà ll’’air libre, mais de air libre, mais de 
surcrosurcroîît on les arrose !t on les arrose !
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La prLa préésentation de la circulaire du 9 mai 1994 :sentation de la circulaire du 9 mai 1994 :

•• La lettre de prLa lettre de préésentation de cette circulaire par le ministre de lsentation de cette circulaire par le ministre de l’’environnement de environnement de 
ll’é’époque est un aveux scandaleux des risques non poque est un aveux scandaleux des risques non éétuditudiéés,  donc imprs,  donc impréévisibles, qui visibles, qui 
ddéécouleront de lcouleront de l’’usage des mâchefers en remblai ou en technique routiusage des mâchefers en remblai ou en technique routièère.(Voir re.(Voir 
impimpéérativement ce texte en prrativement ce texte en prééface face àà cette circulaire du 9 mai 1994).cette circulaire du 9 mai 1994).

•• CC’’est lest l’’absolue nabsolue néégation du principe de prgation du principe de préécaution, pourtant devenu caution, pourtant devenu 
«« constitutionnelconstitutionnel »» !!

•• Il y est annoncIl y est annoncéé que des que des éétudes dtudes dééjjàà en cours (depuis cette annen cours (depuis cette annéée 1994 !), e 1994 !), 
viendraient confirmer ou modifier les termes de ladite circulairviendraient confirmer ou modifier les termes de ladite circulaire.e.

•• Or, aprOr, aprèès plus de 14 ans, et malgrs plus de 14 ans, et malgréé des des éétudes connues qui mettent en tudes connues qui mettent en éévidence le vidence le 
vvééritable potentiel polluant des mâchefers, cette circulaire ritable potentiel polluant des mâchefers, cette circulaire àà toujours force de loi et toujours force de loi et 
est citest citéée dans tous les arrête dans tous les arrêtéés prs prééfectoraux dfectoraux d’’autorisation dautorisation d’’exploitation des exploitation des 
incinincinéérateurs !rateurs !

•• CC’’est la preuve est la preuve ééclatante dclatante d’’une tolune toléérance coupable drance coupable d’’une certaine caste une certaine caste «« politicopolitico--
administrativeadministrative »» pour favoriser le lobby industriel au dpour favoriser le lobby industriel au déétriment de la santtriment de la santéé publique et publique et 
de la protection de lde la protection de l’’environnement.environnement.
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OOùù vont les mâchefers vont les mâchefers «« valorisablesvalorisables »» ? :? :

•• LL’’exploitant est tenu de fournir la liste des sites oexploitant est tenu de fournir la liste des sites oùù sont utilissont utiliséés ses s ses 
mâchefers soimâchefers soi--disant disant «« valorisablesvalorisables »». . 

•• Nous apprenons ainsi quNous apprenons ainsi qu’’ils vont sous nils vont sous n’’importe quelle route, pourvu importe quelle route, pourvu 
que la socique la sociééttéé de TP y trouve son bde TP y trouve son béénnééfice (Les mâchefers sont fice (Les mâchefers sont 
pratiquement donnpratiquement donnéés aux entreprises de TP et nous savons que le s aux entreprises de TP et nous savons que le 
transport est rembourstransport est rembourséé, au moins en partie, depuis les plates, au moins en partie, depuis les plates--formes formes 
de traitement jusqude traitement jusqu’’aux lieux daux lieux d’’utilisation). Quant aux entreprises de utilisation). Quant aux entreprises de 
TP, elles se contentent du caractTP, elles se contentent du caractèère soire soi--disant disant «« valorisablevalorisable »» des des 
mâchefers pour les utiliser nmâchefers pour les utiliser n’’importe oimporte oùù. Les lieux sp. Les lieux spéécifiques cifiques 
dd’’utilisation prutilisation prééconisconiséés par la circulaire du 9 mai 1994 ne les s par la circulaire du 9 mai 1994 ne les 
concernent pas !concernent pas !

•• Nous apprenons même que des mâchefers furent utilisNous apprenons même que des mâchefers furent utiliséés dans la cour s dans la cour 
du du LycLycéée de d’’ALCO ALCO àà MontpellierMontpellier ! (CLIS de L.V. de 2005)! (CLIS de L.V. de 2005)

•• Pourtant la circulaire du 9 mai 1994 insiste sur lPourtant la circulaire du 9 mai 1994 insiste sur l’’emploi des mâchefers emploi des mâchefers 
valorisables sur des chantiers importants ovalorisables sur des chantiers importants oùù leur mise en leur mise en œœuvre peut uvre peut 
ainsi être mieux contrôlainsi être mieux contrôléée !e !
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OOùù, et par qui, les mâchefers sont, et par qui, les mâchefers sont--ils contrôlils contrôléés ?s ?
•• Selon les textes en vigueur (arrêtSelon les textes en vigueur (arrêtéés du 20 sept. 2002) ls du 20 sept. 2002) l’é’échantillonnage, lchantillonnage, l’’analyse et la analyse et la 

perte au feu du mâchefer devraient se faire perte au feu du mâchefer devraient se faire en sortie de chaque four, dans len sortie de chaque four, dans l’’usine usine 
dd’’incinincinéérationration..

•• Or, lOr, l’’exploitant nexploitant n’’a manifestement pas le personnel pour effectuer ce contrôle : a manifestement pas le personnel pour effectuer ce contrôle : 
•• 11°°) r) rééduire un duire un ééchantillon de 100 g en fractionnant un tas de 150 kg obtenu par chantillon de 100 g en fractionnant un tas de 150 kg obtenu par le mle méélange lange 

de 6  prises alde 6  prises alééatoires en sortie de four.atoires en sortie de four.
•• 22°°) effectuer le test de perte au feu dans un four ) effectuer le test de perte au feu dans un four àà moufle rmoufle rééglgléé àà 500500°°C durant 4 heures. C durant 4 heures. 

(Il n(Il n’’y a que 2 personnes la nuit et 4 le jour !).y a que 2 personnes la nuit et 4 le jour !).
•• 33°°) effectuer le test de lixiviation durant 3 fois 24 h et analyse) effectuer le test de lixiviation durant 3 fois 24 h et analyser le lixiviat.r le lixiviat.

•• LL’’inspection des installations classinspection des installations classéées ses s’’en remet aux ren remet aux réésultats que lui donne lsultats que lui donne l’’exploitant, exploitant, 
car elle ne dispose pas non plus du personnel disponible pour lecar elle ne dispose pas non plus du personnel disponible pour le faire elle même et nfaire elle même et n’’a a 
pas pour fonction dpas pour fonction d’’effectuer elleeffectuer elle--même la moindre analyse !même la moindre analyse !

•• Si contrôles il y a, ce serait aprSi contrôles il y a, ce serait aprèès traitement du mâchefer.s traitement du mâchefer.

•• Mais alors, ni la directive EuropMais alors, ni la directive Europééenne du 4 denne du 4 déécembre 2000, ni les arrêtcembre 2000, ni les arrêtéés du 20 s du 20 
septembre 2002, ni la circulaire du 9 mai 94 ne sont respectseptembre 2002, ni la circulaire du 9 mai 94 ne sont respectéés. s. 
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CONCLUSIONSCONCLUSIONS
•• Le vrai potentiel polluant des mâchefers, même prLe vrai potentiel polluant des mâchefers, même préétendus tendus 

illilléégalement galement «« valorisablesvalorisables »», devrait imposer de les confiner dans , devrait imposer de les confiner dans 
un CSDU de classe 1 (ou même de les vitrifier dans une torche un CSDU de classe 1 (ou même de les vitrifier dans une torche àà
plasma).plasma).

•• Mais, comme le coMais, comme le coûût dt d’’une telle solution serait financiune telle solution serait financièèrement rement 
insoutenable, on continue insoutenable, on continue àà appliquer la circulaire provisoire et appliquer la circulaire provisoire et 
illilléégale gale (mais si providentielle !)(mais si providentielle !) du 9 mai 1994, sans ddu 9 mai 1994, sans d’’ailleurs ailleurs 
contrôler les dioxines ce qui est pourtant obligatoire depuis 19contrôler les dioxines ce qui est pourtant obligatoire depuis 1997 97 
dans les fumdans les fuméées. Or, il y a de 3 es. Or, il y a de 3 àà 10 fois plus de dioxines 10 fois plus de dioxines éémises mises 
par les mâchefers que par les fumpar les mâchefers que par les fuméées !!! (Etude TIRU de 1997)es !!! (Etude TIRU de 1997)

•• En effet, une mise en CSDU de classe 1 ( En effet, une mise en CSDU de classe 1 ( àà Bellegarde par Bellegarde par 
exemple), coexemple), coûûterait au moins 300 terait au moins 300 €€ par tonne. Cpar tonne. C’’est est àà dire qudire qu’’il il 
faudrait plus que doubler le cofaudrait plus que doubler le coûût de lt de l’’incinincinéération et trouver de ration et trouver de 
nouveaux CSDU de classe 1 !!!nouveaux CSDU de classe 1 !!!

•• On comprend pourquoi la circulaire du 9 mai 1994 ne fut jamais On comprend pourquoi la circulaire du 9 mai 1994 ne fut jamais 
rréévisviséée.e.
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Les dangers des mâchefers en cimenteries
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Four rotatif, voie sèche ; PRINCIPE
CIMENTERIES

1 : Brûleur 
2 : Flamme à 1700 ° C 
3 : Zone de clinkérisation 
1300 à 1400 °C 
4 : Flux de matière 
5 : Entrée poudre crue. 
6 : Préchauffeur multi-
cyclones 
7 : Ventilateur de tirage. 
8 : Electrofiltre. 
9 : Cheminée. 
10 : Refroidisseur. 
11 : Air de mélange. 
12 : Air de refroidissement. 
13 : Galets 
14 : Moto-réducteur de 
rotation.
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Circuit des gaz chauds
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Comparaison des flux thermiquesComparaison des flux thermiques
Le diagramme de croisement des flux, exposé ci-après, est explicite quant à

l’incohérence de la combustion de déchets et à l’utilisation de mâchefers d’incinérateurs
d’ordures ménagères, en cimenterie.

1700 °C

1400 °C

1100 °C

 800 °C
.
 500 °C

 200 °C
                                         Déchets broyés, introduction   mâchefers, introduction

FLUX DE GAZ CHAUDS

                                     850 °C

                                                                                   2 secondes

                                      850 °C
                    Air secondaire

                                                      ZONE DE GAZEIFICATION

                         ZONE DE SECHAGE

              Grille du four

Caisson de répartition de l’air primaire

                     Air primaire                                                                                     Chute des mâchefers

20 °C             100 °C                 200 °C                           300 °C                        400 °C

Cimenterie,Cimenterie,
Four de Four de 
cuissoncuisson

IncinIncinéérateur de drateur de dééchetschets
Four dFour d’’incinincinéérationration

De 100 De 100 àà 450450°°CC

De 850De 850°°C C àà 11001100°°CC
(OM ou DIS)(OM ou DIS)

Gaz chauds Gaz chauds : de 1700: de 1700°°CC
ÀÀ 250250°°CC

MatiMatièères : de 50res : de 50°°C C àà
14001400°°C.C.

Flux de dFlux de dééchets sur grillechets sur grille
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Pourquoi les mâchefers en cimenteriePourquoi les mâchefers en cimenterie
sontsont--ils dangereux ?ils dangereux ?

Les mâchefers sont introduits Les mâchefers sont introduits àà temptempéérature ambiante avec la matirature ambiante avec la matièère crue (point nre crue (point n°°5) du 5) du 
schschééma. Autrement dit, ce point dma. Autrement dit, ce point d’’introduction est au plus proche de la sortie des gaz de introduction est au plus proche de la sortie des gaz de 
combustion vers la chemincombustion vers la cheminéée. e. 

Les mâchefers mLes mâchefers méélanglangéés s àà la matila matièère crue, vont progressivement se rre crue, vont progressivement se rééchauffer en chauffer en 
remontant le courant de gaz de plus en plus chaud. Cremontant le courant de gaz de plus en plus chaud. C’’est comme si on introduisait les est comme si on introduisait les 
ddééchets chets àà brbrûûler dans un incinler dans un incinéérateur par la cheminrateur par la cheminéée !e !

DDèès que les temps que les tempéératures de gazratures de gazééification des constituants indification des constituants indéésirables des mâchefers sirables des mâchefers 
seront atteintes, les gaz ainsi libseront atteintes, les gaz ainsi libéérréés partiront vers la chemins partiront vers la cheminéée sans jamais avoir atteint la e sans jamais avoir atteint la 
temptempéérature de 1700rature de 1700°°C qui rC qui rèègne dans la zone de cuisson.gne dans la zone de cuisson.

Le seul traitement de fumLe seul traitement de fuméée en cimenterie est une captation des poussie en cimenterie est une captation des poussièères. Donc les res. Donc les 
polluants gazpolluants gazééifiifiéés partiront vers la chemins partiront vers la cheminéée sans aucun traitement.e sans aucun traitement.

Il semblerait que le seul côtIl semblerait que le seul côtéé attractif du mâchefer pour les cimentiers serait le gain attractif du mâchefer pour les cimentiers serait le gain 
financier (jusqufinancier (jusqu’à’à 65 65 €€ par tonne !). Autrement, on ne peut garantir que la qualitpar tonne !). Autrement, on ne peut garantir que la qualitéé du ciment du ciment 
produit nproduit n’’en pâtira pas !en pâtira pas !
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